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TABLEAU 1 : OCTROIS DE SUBVENTIONS DU FRQNT 2022-2023 (CONCOURS ET ENGAGEMENTS)1  

PROGRAMMES 

Programme sans thématique 
Programme des FRQ avec 

thématique ciblée2 

Programme en partenariat avec 

thématique ciblée 
Programme avec un 

profil de chercheur.e 

ciblé sur d’autres 

considérations que les 

statuts en recherche3,4  
Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

 
Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

 

Part des FRQ 
Part des 

partenaires 

Regroupements stratégiques x 19 371 208 $         

Projets de recherche en équipe x 7 600 000 $         

Établissement de la relève professorale x 1 804 920 $         

Programme de recherche collégiale x 1 240 389 $         

Dégagement de la tâche d'enseignement des chercheurs ou chercheuses de collège x 200 000 $         

NOVA FRQNT-CRSNG x  1 978 467 $        

Catalyseur d’innovation x 847 610 $         

Chaires de recherche en partenariat public-privé x 33 000 $         

Subventions de démarrage x 30 000 $         

Prisme x 348 020 $         

Visage municipal x 244 600 $         

Collaborations internationales sans thématique (plusieurs appels à propositions) x 396 270 $         

Pôle de recherche et d’innovation - Volet Bioalimentaire    x 200 000 $      

Chaire Alexandre Blais-Quantique5    x 100 000 $      

Recherches en Zone d’innovation (chaires, regroupements)       x  1 430 131 $  

Projets de recherche orientée en partenariat (plusieurs appels à propositions)       x 258 803 $ 10 036 582 $  

Collaborations internationales avec thématique (plusieurs appels à propositions)       x 1 188 259 $   

Total   32 116 017 $ 1 978 467 $  300 000 $ 0 $  1 447 062 $  11 466 713 $  
1 Afin de contextualiser les informations, pour chaque catégorie, les montants représentant la part de financement des FRQ et des partenaires ont été ajoutés. 
2 L’expression « thématique ciblée » réfère à des programmes dont une ou plusieurs thématiques de recherche sont identifiées dans les règles du programme. Dans le cadre des programmes en partenariat, la 
thématique peut être identifiée par les FRQ en coconstruction avec le partenaire, ou par le partenaire.  
3 Les statuts en recherche sont définis dans les règles générales communes des FRQ. Il y a quatre statuts relatifs aux subventions et bourses de carrière :  

(1) Chercheur ou chercheuse universitaire;  
(2) Chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire clinicienne;  
(3) Chercheur ou chercheuse de collège;  
(4) Autres statuts en recherche.  

(a) Chercheur ou chercheuse d’un établissement gouvernemental reconnu par les FRQ;  
(b) Chercheuse ou chercheur d’une organisation d’un secteur gouvernemental non reconnue par les FRQ ou privé;  
(c) Personne des milieux de pratique;  
(d) Artiste;  
(e) Personne contribuant à titre individuel. 

4 Dans le cas des programmes de recherche en partenariat international, seuls les critères d’admissibilité applicables aux équipes du Québec sont pris en compte. 
5 Programmes financés à partir de crédits additionnels reçus lors de la mise à jour économique de novembre 2020 pour la mise en place d'initiatives de recherche dans des secteurs-clés. 
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TABLEAU 2 : OCTROIS DE SUBVENTIONS DU FRQS 2022-2023 (CONCOURS ET ENGAGEMENTS)1  

PROGRAMMES 

Programme sans thématique 
Programme des FRQ avec 

thématique ciblée2 

Programme en partenariat avec 

thématique ciblée 

Programme avec un profil de 

chercheur.e ciblé sur d’autres 

considérations que les statuts en 

recherche3,4 

 Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

 Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

 Part des FRQ Part des 

partenaires 

Centres de recherche x 39 975 000 $ 6 560 793 $        

Réseaux thématiques de recherche x 11 847 600 $ 750 000 $        

Chercheurs-boursiers x 19 995 694 $ 138 675 $        

Chercheurs-boursiers cliniciens x 6 126 017 $ 209 950 $        

Chercheurs-boursiers de mérite – bourse salariale x 390 000 $          

Chercheurs-boursiers de mérite – subvention d’aide à la 

recherche 

x 1 045 000 $         

Projets de recherche en équipe en milieu collégial x 329 903 $         

Dégagement d'enseignement pour la recherche au collégial x 25 480 $         

Établissement de jeunes chercheurs x 2 660 000 $          

Établissement de jeunes chercheurs cliniciens x 1 245 000 $ 30 000 $        

Subventions de démarrage x 112 500 $ 37 500 $        

Science en exil  x 65 000 $        Critère : nationalité ciblée – zones de 

conflit 

Collaborations internationales - courtes missions x 275 000 $          

Recherches en intelligence artificielle et santé numérique5    x 1 291 387 $ 1 385 665 $     

Chaire de recherche en santé durable    x 500 000 $      

Jeunes leaders d’un système de santé apprenant - Unité de 

soutien SSA Québec – (Établissement de jeunes chercheurs – 

bourses de carrière) 

      x 444 750 $   

Appui à la recherche en évaluation des technologies et des 

pratiques de pointe dans les CHU 

      x 122 500 $ 210 000 $  

Bourses de carrière FRQ - IRSST en santé et en sécurité du travail       x 102 081 $ 102 080 $  

Chaire de recherche autochtone en soins infirmiers - IRSC       x  51 700 $  

Observatoire en santé mentale       x  541 089 $  

Oncopole       x 437 254 $ 693 186 $  

Recherches en partenariat – Thématiques ciblées par les 

partenaires 

      x 66 666 $ 2 768 349 $  

Collaborations internationales - projets       x 2 632 343 $   

Total   84 092 194 $ 7 726 918 $  1 791 387 $ 1 385 665 $  3 805 594 $ 4 366 404 $  
1 Afin de contextualiser les informations, pour chaque catégorie, les montants représentant la part de financement des FRQ et des partenaires ont été ajoutés. 
2 L’expression « thématique ciblée » réfère à des programmes dont une ou plusieurs thématiques de recherche sont identifiées dans les règles du programme. Dans le cadre des programmes en partenariat, la 
thématique peut être identifiée par les FRQ en coconstruction avec le partenaire, ou par le partenaire.  
3 Les statuts en recherche sont définis dans les règles générales communes des FRQ. Il y a quatre statuts relatifs aux subventions et bourses de carrière :  

(1) Chercheur ou chercheuse universitaire;  
(2) Chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire clinicienne;  
(3) Chercheur ou chercheuse de collège;  
(4) Autres statuts en recherche.  

(a) Chercheur ou chercheuse d’un établissement gouvernemental reconnu par les FRQ;  
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(b) Chercheuse ou chercheur d’une organisation d’un secteur gouvernemental non reconnue par les FRQ ou privé;  
(c) Personne des milieux de pratique;  
(d) Artiste;  
(e) Personne contribuant à titre individuel. 

4 Dans le cas des programmes de recherche en partenariat international, seuls les critères d’admissibilité applicables aux équipes du Québec sont pris en compte. 
5 Programmes financés à partir de crédits additionnels associés à la recherche en intelligence artificielle. 
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TABLEAU 3 : OCTROIS DE SUBVENTIONS DU FRQSC 2022-2023 (CONCOURS ET ENGAGEMENTS)1  

PROGRAMMES 

Programme sans thématique 
Programme des FRQ avec 

thématique ciblée2 

Programme en partenariat avec 

thématique ciblée 

Programme avec un 

profil de chercheur.e 

ciblé sur d’autres 

considérations que les 

statuts en recherche3,4 

 

Part des FRQ 
Part des 

partenaires 
 

Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 
 Part des FRQ 

Part des 

partenaires 

Regroupements stratégiques x 8 824 997 $         

Soutien aux équipes de recherche x 10 014 545 $         

Soutien aux infrastructures de recherche - IUCAU x 2 667 356 $         

Soutien à la recherche pour la relève professorale x 3 939 459 $          

Soutien à la recherche-création pour la relève professorale x 193 905 $          

Appui à la recherche-création / Individuel et en équipe x 987 500 $         

Subventions de démarrage x 120 000 $         

Dégagement d'enseignement pour la recherche au collégial x 894 217 $         

Agora x 1 898 600 $         

INNO x 299 738 $         

Appui aux chaires UNESCO x 475 000 $         

Collaborations internationales sans thématique x 391 590 $ 67 000 $        

Chaire de recherche en économie créative et mieux-être    x 800 000 $      

Réseau québécois de recherche en économie circulaire5    x 1 000 000 $      

Observatoire pour l'éducation et la santé des enfants5    x 1 000 000 $      

Éthi_C    x 149 835 $      

Actions concertées       x  6 646 825 $  

Analyse comparative du financement des universités       x  100 000 $  

Chaire de recherche France-Québec sur les enjeux 

contemporains de la liberté d'expression 

      x 399 655 $  

 

Collaborations internationales avec thématique       x 227 688 $ 67 828 $  

Total  30 706 907 $ 67 000 $  2 949 835 $ 0 $  627 343 $ 6 814 653 $  
1 Afin de contextualiser les informations, pour chaque catégorie, les montants représentant la part de financement des FRQ et des partenaires ont été ajoutés. 
2 L’expression « thématique ciblée » réfère à des programmes dont une ou plusieurs thématiques de recherche sont identifiées dans les règles du programme. Dans le cadre des programmes en 
partenariat, la thématique peut être identifiée par les FRQ en coconstruction avec le partenaire, ou par le partenaire.  
3 Les statuts en recherche sont définis dans les règles générales communes des FRQ. Il y a quatre statuts relatifs aux subventions et bourses de carrière :  

(1) Chercheur ou chercheuse universitaire;  
(2) Chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire clinicienne;  
(3) Chercheur ou chercheuse de collège;  
(4) Autres statuts en recherche.  

(a) Chercheur ou chercheuse d’un établissement gouvernemental reconnu par les FRQ;  
(b) Chercheuse ou chercheur d’une organisation d’un secteur gouvernemental non reconnue par les FRQ ou privé;  
(c) Personne des milieux de pratique;  
(d) Artiste;  
(e) Personne contribuant à titre individuel. 

4 Dans le cas des programmes de recherche en partenariat international, seuls les critères d’admissibilité applicables aux équipes du Québec sont pris en compte. 
5 Programmes financés à partir de crédits additionnels reçus lors de la mise à jour économique de novembre 2020 pour la mise en place d'initiatives de recherche dans des secteurs-clés. 
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TABLEAU 2 : OCTROIS DE SUBVENTIONS DES FRQ POUR LES GRANDS DÉFIS DE SOCIÉTÉ 2022-2023 (CONCOURS ET ENGAGEMENTS)1,2  

Les grands défis de société sont les suivants : Développement durable, incluant les impacts des changements climatiques et du numérique ; Changements 

démographiques et vieillissement de la population ; Entrepreneuriat et créativité ; Science et société.  

PROGRAMMES OU INITIATIVES 

Programme sans thématique 
Programme ou initiative des 

FRQ avec thématique ciblée3 

Programme ou initiative en 

partenariat avec thématique 

ciblée 

Programme avec un 

profil de chercheur.e 

ciblé sur d’autres 

considérations que les 

statuts en recherche4  Part des FRQ 
Part des 

partenaires 

 

Part des FRQ 
Part des 

partenaires 

 
Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

Audace x 1 598 001 $          

Audace Québec-Luxembourg x 396 740 $          

Dialogue - Chercheurs et chercheuses x 425 698 $          

Engagement - phases Démarrage et Action x 589 878 $          

Appui aux subventions Apogée x 2 500 000 $          

Observatoire international sur les impacts sociétaux de l'intelligence 

artificielle et du numérique    

x 1 700 000 $      

 

RIISQ    x 600 000 $      

Plateforme vieillissement (Cohorte - Living Lab - Soutien à 

l'entrepreneuriat scientifique)    

x 2 111 284 $  764 657 $     

 

Réseau francophone international en conseil scientifique    x 300 000 $      

Étude sur l'entreprenariat scientifique    x 125 000 $      

Chaire de recherche sur la démocratie    x  48 754 $       

Collaboration arts et sciences sur la santé mentale - projet Nevada    x 25 000 $      

Programme de validation de l'idée entrepreneuriale - L2M       x 430 000 $   

Programme jeunes pousses à impacts social et environnemental       x 370 000 $    

Soutien aux programmes de l'ICRA       x 600 000 $   

INGSA Unit in University       x 170 000 $   

Agence antidopage                          x 200 000 $   

Cohorte Breitner-Poirier-Alzheimer       x 200 000 $   

Vers une société plus inclusive       x 150 000 $   

Futur Earth International       x 600 000 $   

GEO BON - Réseau d'observation de la biodiversité sur la planète       x 50 000 $   

IFQM - Coopération scientifique en appui au secteur maritime       x 150 000 $    

Lexique sur le numérique et l'IA       x 100 000 $   

Mila et Helmholtz international Lab       x 100 000 $   

Total   5 510 317 $ 0 $  4 910 038 $ 764 657 $  3 120 000 $   
1 Les crédits associés aux grands défis de société sont répartis équitablement entre les FRQ.  
2 Afin de contextualiser les informations, pour chaque catégorie, les montants représentant la part de financement des FRQ et des partenaires ont été ajoutés. 
3 L’expression « thématique ciblée » réfère à des programmes ou à des initiatives dont une ou plusieurs thématiques de recherche sont identifiées dans les règles du programme. Dans le cadre des programmes 
et initiatives en partenariat, la thématique peut être identifiée par les FRQ en coconstruction avec le partenaire, ou par le partenaire.  
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PROGRAMMES OU INITIATIVES 

Programme sans thématique 
Programme ou initiative des 

FRQ avec thématique ciblée3 

Programme ou initiative en 

partenariat avec thématique 

ciblée 

Programme avec un 

profil de chercheur.e 

ciblé sur d’autres 

considérations que les 

statuts en recherche4  Part des FRQ 
Part des 

partenaires 

 

Part des FRQ 
Part des 

partenaires 

 
Part des 

FRQ 

Part des 

partenaires 

4 Les statuts en recherche sont définis dans les règles générales communes des FRQ. Il y a quatre statuts relatifs aux subventions et bourses de carrière :  
(1) Chercheur ou chercheuse universitaire;  
(2) Chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire clinicienne;  
(3) Chercheur ou chercheuse de collège;  
(4) Autres statuts en recherche.  

(a) Chercheur ou chercheuse d’un établissement gouvernemental reconnu par les FRQ;  
(b) Chercheuse ou chercheur d’une organisation d’un secteur gouvernemental non reconnue par les FRQ ou privé;  
(c) Personne des milieux de pratique;  
(d) Artiste;  
(e) Personne contribuant à titre individuel. 

 


